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Association  
 

Les Petits Princes 

Dispositif ITEP intégré 

Une offre au service de  
  

la fluidité des parcours  
  

des jeunes 

DITEP LE JALLU 

DITEP LES AUBRYS 



Hébergement - Accueil de Jour - SESSAD : 
L’hébergement est pensé comme un espace cli-
nique où le jeune s’autorise à développer de nou-
velles potentialités psycho-sociales par des expé-
riences éducatives, physiques, intellectuelles et 
créatives. Son cadre sécurisant, contenant et cha-
leureux lui permet d’élaborer et de construire de 
nouveaux modes relationnels. 
L’hébergement s’adapte et se construit avec l’accord 
de la famille selon la temporalité de l’inclusion sco-
laire du jeune. L’hébergement peut aussi donner 
l’opportunité à la famille et au jeune de se séparer 
temporairement afin d’apaiser le contexte familial. 
 

L'Accueil de jour est destiné aux jeunes dont le 
maintien en milieu ordinaire est nécessaire au sou-
tien de leurs parcours inclusifs et à l’étayage de leurs 
processus de socialisation.  
Aussi, la temporalité de l’accueil de jour s’articule, 
s’adapte et évolue en fonction du projet du jeune et 
toujours avec l’accord de la famille.  
 

La mission du SESSAD est de soutenir, d’étayer et 
de renforcer l’inclusion (scolaire, sociale et ci-
toyenne) du jeune dans son environnement de vie 
par :  
• Une conception interdisciplinaire pour travailler 

la dynamique familiale et son histoire reposant 
sur une approche systémique 

• Une démarche d’intervention globale 
• Une dynamique coopérative pour un projet 

ajusté aux besoins du jeune  
 

L'EMAAS coopère avec les équipes pédagogiques 
des établissements d'enseignement privé ou public 
pour accompagner les élèves présentant des TCC en 
évaluant le contexte global de l'élève. L'équipe inter-
disciplinaire identifie les besoins, les forces et les 
pistes d'accompagnement. L'EMAAS apporte appuis, 
conseils et ressources aux professionnels des éta-
blissements scolaires pour des situations d'élèves 
(sur saisine) ou par des sensibilisations/formations. 
Des accompagnements directs auprès des enfants 
peuvent être mis en place au regard des besoins. 
 

Le DACEP apporte : 
• Un appui et une coordination à la gestion de la 

liste d’attente (GLA), en procédant systémati-
quement à une évaluation des situations afin 
d'établir une priorisation. Les évaluations peu-
vent conduire à mettre en place des 1ères ré-
ponses par l'équipe interdisciplinaire ; 

• Une évaluation et une sécurisation des par-
cours des jeunes sortants du Dispositif ITEP in-
tégré par des interventions ciblées ; 

• Une coopération avec Sarthe Autonomie sur la 
question du maintien en Grande Section et 
l'orientation sur le Dispositif ITEP intégré. 

Le Dispositif ITEP intégré accueille et/ou 
intervient, auprès de garçons et de filles 
âgés de 6 à 20 ans, présentant des 
troubles du comportement et de la con-
duite (TCC) "qui altèrent la relation au ni-
veau familial, scolaire et social".  
 

Il favorise l’individualisation du parcours 
du jeune par des modalités de prises en 
charge différentes : l’hébergement, l’ac-
cueil de jour, le SESSAD, l’EMAAS (ser-
vice spécifique à l’Association), le DACEP. 
Ce processus s’inscrit dans un travail in-
terdisciplinaire et nécessite des réponses 
coopératives avec les acteurs départe-
mentaux : Sarthe Autonomie, Education 
Nationale, EPSM, Aide Sociale à l’En-
fance, les associations culturelles, etc. 
 

Les valeurs du Dispositif ITEP intégré ont 
pour principes fondateurs des valeurs 
d’humanisme, de tolérance, d’ouverture, 
de respect de l’autre et des différences, 
de solidarité, de citoyenneté dans le 
cadre d’une société inclusive. 
 

Le Dispositif ITEP intégré considère le 
jeune dans sa singularité et son histoire, 
fondement de la bientraitance, et colla-
bore avec lui et sa famille pour partager 
des objectifs, principe de l’individualisa-
tion des besoins du jeune. 
 

Les objectifs recherchés sont : 
1. Offrir au jeune sur le Dispositif ITEP 

et/ou en coopération une diversité 
d'interventions modulables et 
adaptables à son parcours de vie ; 

2. Améliorer l'accompagnement du 
jeune et sa participation sociale par 
une logique intégrative et territo-
rialisée ; 

3. Permettre et favoriser le retour du 
jeune dans une structure scolaire 
ou professionnelle ; 

4. Exercer dans le cadre des principes 
de la solidarité, de justice sociale 
par des réponses adaptées et per-
sonnalisées ; 

5. Aider le jeune à agir pour lui-même 
dans son environnement par une 
inclusion scolaire et sociale. 

  
L'ASSOCIATION LES PETITS PRINCES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DITEP ASSOCIATION LES PETITS PRINCES 

DITEP 

Les Aubrys 

• Hébergement  (22 places) 

• Accueil de Jour (22 places) 

• SESSAD (32 places) 

• EMAAS (50 places) 

• DACEP (20 places) 

DITEP Pro 

Le Jallu 

• Hébergement (11 places) 

• Accueil de Jour (11 places) 

• SESSAD (23 places) 

Le Dispositif 
 

Penser et agir avec/et 
pour l'enfant 

Une dynamique 
évolutive du jeune 

Souplesse et adaptabi-
lité comme facteur de 

fluidité 

Ouverture à la fois aux 
partenaires et à son 

territoire en  
réponse aux exigences 

des politiques et à 
l'évolution des accom-

pagnements 

Concevoir un espace 
d'initiative et de  

création 

L'interdiscipli-
narité 

 

La considération des 
compétences et des 
complémentarités de 

chacun 

Une posture profession-
nelle interactive invitant 
au partage et à la ré-

flexion 
commune 

L'inscription de notre 
activité sur le 

 territoire 

La mutualisation des 
moyens par une  
articulation des 

ressources de chacun 

Le Parcours 
 

Nécessité de percevoir la  
situation du jeune dans son 

ensemble et prendre en  
considération tous les éléments 

de l'histoire du jeune 

Favoriser le passage d'une 
modalité d'accompagnement 
à une autre en fonction des 

besoins du jeune 

Observer, analyser, inter-
préter pour déterminer de 
manière croisée le sens et 

les significations du  
parcours du jeune 

Analyser de manière systé-
mique afin de mieux 

appréhender la complexité 
des phénomènes éducatifs, 
sociaux, pédagogiques et 

thérapeutiques 
 



 

 

COORDONNEES DISPOSITIF 
  

DITEP "Les Aubrys" 
Hébergement – Accueil de Jour – SESSAD - EMAAS—DACEP 
193 Route de Réveillon – BP 21 
72470 CHAMPAGNE 
: 02 43 54 12 30 
: secretariat.itep@lesaubrys.fr 

  

DITEP "Le Jallu" 
Hébergement – Accueil de Jour – SESSAD 
1 rue Julien Fortin 

72110 SAINT COSME EN VAIRAIS 
: 02 72 88 34 50 
: secretariat.iteppro@lesaubrys.fr 
  

Bureaux de proximité 
FRESNAY SUR SARTHE (72) 
ECOMMOY (72) 
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  
  
  
  
  

  
  

  
  
  
  
 

 
 
 
 

www.dispositifiteplesaubrys.fr 

⚫ St Cosme en Vairais 
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